
Vous souhaitez obtenir des informations sur vos droits ou 

vos devoirs, vous devez faire face à des difficultés 

juridiques ou Administratives. 

Nous vous recevons sur rendez-vous lors 

 de nos permanences. 

Mardi : 14h30 – 18h 

Mercredi : 16h30-17h30 

Association Familiale du Canton de St Péray 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AIDE 

JURIDIQUE 

Famille 
Divorce, pension alimentaire, 

autorité parentale, adoption, 

protection de la personne 

vulnérable, les 

hospitalisations sous 

contrainte… 

 

LOGEMENT 

ET 

CONSOMMATION 

TRAVAIL ET 

LICENCIEMENT 

Médiation 

Familiale 
Rédiger un 

Courrier 

Titre de 

Séjour Aide  

aux Victimes 

SUCCESSION
PARTAGE, 

DONATION… 

Discrimination 
Injure, diffamation, 

harcèlement… 

Demande D’aide 

Juridictionnelle 

Surendettement 

Contact  

06.07.98.04.84 
aidejuridique.afsp@gmail.com 

Modalités  

- 1
ière

 consultation gratuite.  

- L’adhésion à l’Association 

Familiale est obligatoire dès 

la 2
ième

 consultation  

(15
€ 

par ans et par famille) 


